
 

ASSOCIATION DES MEMBRES DE L’ORDRE 

DES PALMES ACADÉMIQUES 
Reconnue d’utilité publique (décret du 26 septembre 1968) 

Section 92 : Hauts-de-Seine  

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Section des Hauts-de-Seine 

Dominique DESJONQUÈRES 

Présidente de la Section de L’AMOPA 92 

Frédéric FULGENCE 

Directeur Départemental des Services de 
l’Éducation Nationale des Hauts-de-Seine 

Le Bureau et le Conseil élargi de la Section 
 

vous prient de bien vouloir assister à l’Assemblée Générale qui se tiendra le 
 

Jeudi 16 mars 2023   à 10 h 

au lycée Léonard de Vinci 

4 avenue Georges Pompidou  

92300 Levallois-Perret 
 

 

 

 

 
ORDRE DU JOUR 

- Accueil de la Présidente 

- Rapport moral 

- Rapport financier 

- Nouvelles du National 

- Nos Activités en 2023 

- Questions diverses 

- Clôture 

 

 

Un déjeuner sera servi sur place 
Bulletin réponse ci-dessous à retourner 

Dans l’attente du plaisir de nous revoir 
 

Dominique DESJONQUÈRES 
Présidente AMOPA 92 

  



 

ASSOCIATION DES MEMBRES DE L’ORDRE 

DES PALMES ACADÉMIQUES 
Reconnue d’utilité publique (décret du 26 septembre 1968) 

Section 92 : Hauts-de-Seine  

 
BULLETIN -REPONSE Assemblée Générale section 92 le jeudi 16 mars 2023 au lycée 
Léonard de Vinci de Levallois-Perret à retourner en entier complété avant le 5 mars à  

dominiq.djrs@orange.fr   
ou  

Mme Dominique DESJONQUERES AMOPA 92, 9 rue Gallieni 92100 Boulogne-Billancourt 

 

Inscription pour le déjeuner servi sur place : 

 

□ M □ Mme __________________________________ 

☎ portable :  _______________________ 

 

Accompagné(e) de _______ personnes  

Participation (26,75 € x ____), soit ___________ € 

 

Chèque à l’ordre de AMOPA 92 

 

 

A _______________________________ 

le _____________________ 

 

Signature : 

 

POUVOIR (un seul par personne) en cas d’impossibilité de présence 

Je soussigné(e) _____________________________________________________ 

demeurant à _______________________________________________________ 

donne pouvoir à M, Mme (1) 

________________________________________________________________________ 

afin de me représenter à l’Assemblée Générale statutaire de l’AMOPA 92, qui se tiendra le 
jeudi 16 mars 2023 

Fait à _____________________________________________ le ____________________________________ 

 

Signature (précédée de « Bon pour pouvoir ») 

(1) A mettre au nom d’un(e) Amopalien(ne) assurément présent(e) à l’Assemblée Générale. 
Si aucun nom ne figure, le pouvoir sera affecté par le Secrétariat à l’un des Membres 
du Bureau, du Comité ou de la Section. 

  


